
ÉCONOMIE ET POLITIQUE

34  La Vie économique  5 / 2015

tement fédéraliste du mode de scrutin en Suisse 
veut que chaque canton forme une circonscription 
électorale et ait droit à un des 200 sièges au moins. 
Les mandats se répartissent entre les cantons en 
fonction de leur population résidante. La répar-
tition des sièges se fait selon la méthode Hagen-
bach-Bischoff, qui vise à garantir une représenta-
tion proportionnelle aussi exacte que possible3.

Autre élément important du régime électoral, 
le principe de la concurrence des suffrages nomi-
natifs dispose que l’électeur a autant de suffrages 
qu’il y a de sièges dans sa circonscription électo-
rale. La voix donnée à un candidat va en premier 
lieu à la liste du parti qui le présente. Conjuguée 
aux possibilités du panachage, du cumul et du 
biffage, la concurrence des suffrages nominatifs 
donne aux électeurs toute latitude pour choisir 
leurs candidats4.

L’apparentement de listes est un autre outil 
du système électoral. Il permet de réunir plu-
sieurs listes, qui seront considérées comme une 
seule lors de l’attribution des mandats, et donc de 
mieux tirer parti des suffrages restants.

Ces règles – notamment la taille des circons-
criptions électorales, le système de répartition 
des sièges et les listes apparentées – exercent dif-
férents effets sur la proportionnalité entre voix 
exprimées et mandats attribués.

La taille des circonscriptions,  
un quorum de fait

Les résultats des partis dépendent dans une 
large mesure du découpage et de la taille des cir-

L e système électoral est l’un des piliers de tout 
régime politique1. Il traduit les préférences de 

l’électorat en sièges au sein des organes représen-
tatifs, comme le Conseil national. Il tranche ainsi 
toujours une question de pouvoir fondamentale, 
puisqu’il détermine les partis qui forment la ma-
jorité parlementaire et ceux qui se retrouvent en 
minorité2. Dans le présent article, nous nous em-
ployons à répondre aux deux questions suivantes: 
quel est l’effet du système électoral suisse sur les 
résultats des partis lors des élections au Conseil 
national? Faut-il réformer ce système?

Bases institutionnelles du  
scrutin au Conseil national

Les élections au Conseil national, qui se tiennent 
tous les quatre ans, se font au système proportion-
nel: le nombre de sièges attribués à un parti est 
ainsi fonction du pourcentage de voix recueillies. 
Les électeurs ne votent pas directement pour des 
candidats, mais pour des partis. Le caractère for-

Les petits partis sont les perdants  
du système électoral fédéraliste

Le système électoral suisse n’est pas parfait: dans les cantons peu peuplés, les petits partis 
peinent à entrer au Conseil national. Une réforme du système électoral pourrait modifier la 
situation. Le prix en serait, toutefois, élevé.  Adrian Vatter

Abrégé   Les partis sont avantagés (ou pénalisés) en fonction du mode de scrutin. Les 
recherches sur le système électoral suisse montrent que la taille de la circonscription 
est le facteur qui exerce la plus grande influence sur la conversion du nombre de voix 
en mandats. En effet, lors des élections au Conseil national, les petites circonscrip-
tions cantonales et leur corollaire, le seuil d’accès élevé, avantagent les grands partis 
ainsi que ceux de taille moyenne. Les petites formations figurent parmi les perdants 
de notre système électoral fédéraliste. Les listes apparentées, qui permettent de re-
médier partiellement à ce problème, profitent surtout aux partis du centre. Quant à la 
forte ouverture du système électoral suisse, elle est défavorable aux partis de droite. 
Dans ces circonstances, l’adoption d’un mode de scrutin biproportionnel améliorerait 
la représentativité, surtout dans les petits cantons. Toute réforme du système électo-
ral devrait cependant s’accommoder de certains inconvénients, comme l’augmenta-
tion de l’instabilité provoquée par l’émiettement des partis.�

1	 Le présent article est 
une version abrégée 
du chapitre du même 
nom faisant partie 
du livre Wahlen und 
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Schweiz (Markus Freitag 
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à paraître aux éditions 
NZZ en été 2015, à 
l’occasion des élections 
fédérales.

2	 Nohlen (2009), p. 68.
3	 Vatter (2014).
4	 Blais et Massicotte 
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Landsgemeinde en Appenzell-Rhodes 
intérieures. Les petits partis ont généra-
lement du mal à se faire une place dans les 
cantons qui ne disposent que d’un conseiller 
national.
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conscriptions5. Des chercheurs éminents dans le 
domaine des procédures électorales n’hésitent 
d’ailleurs pas à qualifier cette taille de princi-
pale caractéristique de tout système représenta-
tif, signalant que l’effet de la proportionnelle est 
en premier lieu fonction de cette grandeur6. Le 
seuil de succès électoral indique le pourcentage 
de suffrages requis pour qu’un parti obtienne 
au moins un siège au Conseil national dans un 
canton donné. Les grandes différences de popu-
lation entre cantons se traduisent par des seuils 
très variables, ce qui nuit considérablement à la 
proportionnalité du système7. Ainsi, les partis 
doivent théoriquement rassembler au moins 10% 
des suffrages dans les treize cantons à scrutin 
proportionnel de petite et moyenne taille, qui 
ont droit à moins de dix sièges. Dans le Jura et à 
Schaffhouse, qui ont droit à deux sièges, il faut 
un tiers des voix pour entrer dans la «chambre du 
peuple». Les six cantons les moins peuplés (Uri, 
Obwald, Nidwald, Glaris, Appenzell Rhodes-Ex-
térieures et Appenzell Rhodes-Intérieures) n’ont 
droit qu’à un seul siège8: ils appliquent de fait 
un système majoritaire où est élu le candidat re-
cueillant le plus grand nombre de suffrages.

Dans les petits cantons, la faible taille des cir-
conscriptions agit comme un quorum élevé et la 
répartition des mandats y diffère souvent consi-
dérablement de celle des voix exprimées. Il en va 
autrement des sept plus grands cantons, où la ré-
partition des sièges et celle des voix ont tendance 
à concorder. Ainsi, lors des élections fédérales de 
2011, il fallait moins de 3% des voix dans le canton 
de Zurich pour entrer au Conseil national. Dans 
celui de Berne, il faudra près de 4% des suffrages 
pour s’assurer un mandat lors de l’échéance élec-

torale de cette année. Dans la pratique, le seuil de 
réussite électorale est toutefois inférieur, en rai-
son de la répartition des mandats restants et des 
apparentements de liste.

Les Verts et le PEV,  
les grands perdants

L’illustration 1 montre, d’un côté, la corrélation 
directe entre taille des circonscriptions et effet 
de la proportionnelle; d’un autre côté, il illustre le 
lien entre le seuil de réussite électorale – condi-
tionné par la taille de la circonscription – et le 
nombre de députés cantonaux de chaque parti 
élus au Conseil national. On voit clairement que 
cette taille exerce non seulement une influence 
considérable sur la fragmentation du système 
politique9, mais qu’elle désavantage aussi les pe-
tites formations, nuisant ainsi à la concurrence 
entre les partis. Dans les cas extrêmes, la concur-
rence peut même faire totalement défaut dans 
les petits cantons. Lorsque la députation canto-
nale au Conseil national ne compte que quelques 
membres, le nombre de partis représentés va d’un 
à trois, tandis qu’il peut dépasser six dans les sept 
cantons les plus peuplés, qui forment des cir-
conscriptions de plus grande taille10. La méthode 
Hagenbach-Bischoff de répartition des sièges, au 
lieu de combattre cet effet, le renforce, avanta-
geant légèrement les grands partis au détriment 
des petites et très petites formations. 

On observe que plus le seuil de succès électo-
ral est élevé, plus les chances d’obtenir un siège 
sont inégalement réparties entre les partis. Cette 
situation avantage les grands partis nationaux, 
comme le PLR, le PDC et le PS, mais aussi des 
formations puissantes dans certaines régions – 
comme le furent longtemps les libéraux en Suisse 
romande ou l’UDC en Suisse alémanique. En 
revanche, il relègue les petits partis, comme les 
Verts ou le PEV, au rang des perdants11.

Le camp rose-vert, champion  
des apparentements

Les apparentements de liste peuvent atténuer 
cette inégalité. Les alliances permettent surtout 
aux petits partis de ne pas perdre leurs voix.

Les élections au Conseil national de ces der-
nières années montrent clairement qu’en recou-

Méthode biproportionnelle d’attribution des sièges  
(«double Pukelsheim»)

Le système biproportionnel d’attribution des 
sièges (aussi appelé «double Pukelsheim» du 
nom de son inventeur) est une méthode de 
distribution des mandats parlementaires 
utilisée lorsque des scrutins proportionnels 
ont lieu dans un territoire divisé en plusieurs 
circonscriptions électorales. Ces dernières 
années, plusieurs cantons l’ont adopté 
(c’est le cas de Zurich, de Schaffhouse et 
d’Argovie). Il s’agissait de remédier au défaut 
du système actuel, la multitude de petites 
circonscriptions électorales diminuant les 

possibilités des petits partis de faire leur 
entrée au Parlement. Ce système cherche à 
faire concorder au mieux les pourcentages de 
voix recueillies par les partis et les mandats 
qui leur sont attribués (principe de l’égalité 
des suffrages), sans pour autant supprimer 
les circonscriptions électorales existantes. 
Le terme de «double proportionnalité» fait 
référence au fait que tant les partis que les 
circonscriptions électorales doivent être 
représentés de façon proportionnelle dans 
les organes législatifs.

5	 Nohlen (2009), p. 86.
6	 Anckar (1997); Gallagher 

(1991); Lijphart (1994); 
Taagepera et Shugart 
(1989).

7	 Linder (2012).
8	 Vatter (2014).
9	 Vatter (2002, 2003).
10	 Vatter (2002).
11	 Seitz (1993), Seitz et 

Schneider (2007).



Ill. 3. Pertes et gains de sièges attribuables aux listes apparentées lors des élections au Conseil national  
de 1995 à 2011

Ill. 1. Taille des circonscriptions, seuil de succès 
électoral et nombre de partis lors des élections au 
Conseil national de 2011, par canton

Ill. 2. Pertes et gains de sièges attribuables aux listes 
apparentées lors des élections au Conseil national 
de 1995 à 2011

Exemple: un canton avec sept mandats représente en moyenne plus 
de quatre partis.

Exemple: les chances de succès se montent à 50% des voix dans un 
canton disposant d’un seul mandat.
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rant aux listes apparentées, les partis s’assurent 
nettement plus de suffrages, même s’ils en en 
tirent des bénéfices très inégaux (voir illustra-
tion 2). Ce système est largement employé par le 
camp rose-vert depuis longtemps, ce qui lui vaut 
cinq sièges supplémentaires à chaque élection 
en moyenne. Ce résultat témoigne d’un sens très 
développé des alliances électorales, mais il est 
dû aussi à l’éclatement du camp rose-vert en de 
nombreux partis et à un degré élevé de cohérence 
politique, favorisé par une forte base idéologique 
commune12.

À noter que c’est le plus grand parti de l’al-
liance qui profite le plus d’une liste apparentée, 
tandis que les sous-apparentements sont parti-
culièrement utiles aux petits partis. Par ailleurs, 
ces rapprochements permettent de présenter 
plusieurs listes au sein d’un seul et même par-
ti, afin d’attirer d’autres segments de l’électorat 
(comme les jeunes, les aînés ou les femmes), Cette 
méthode rend la sélection des candidats au sein 
des partis plus proche du principe de représen-
tation proportionnelle13. À l’inverse, les sièges 
gagnés par les listes apparentées le sont généra-
lement au détriment des grands partis qui se pré-
sentent en solitaires, particulièrement des partis 
bourgeois. Ces derniers, s’ils sont nettement plus 
hétérogènes idéologiquement que les formations 
rose-vert, sont aussi moins fragmentés.

Conjuguée aux apparentements entre partis 
aux idéologies convergentes, la liberté de former 

des listes permet au système électoral de mieux 
accomplir sa fonction de participation et d’inclu-
sion. Les électeurs peuvent ainsi exprimer leurs 
préférences le plus exactement possible14. Le prix 
à payer pour cet avantage est l’affaiblissement de 
la position, de l’unité et du rôle des partis dans le 
système politique, car ils ne sont plus les seuls à 
décider de l’ordre de sélection de leurs candidats.

Représentativité du système 
électoral suisse: l’heure est-elle  
aux réformes?
Le but de tout régime électoral est de traduire de 
façon aussi fidèle que possible les pourcentages 
de voix exprimées en nombre de sièges. Si le sys-
tème des listes apparentées renforce cette repré-
sentativité, le grand nombre de cantons – qui for-
ment chacun une circonscription électorale – la 
limite et cet effet est encore amplifié par la mé-
thode Hagenbach-Bischoff.

Ces dernières années, les révisions des lois 
électorales des cantons de Zurich, d’Argovie, de 
Schaffhouse, de Nidwald et de Zoug ont été à 
l’origine d’un débat public, d’interventions par-
lementaires et d’une vaste étude de la Chancel-
lerie fédérale sur le système le plus approprié15. 
Le régime électoral biproportionnel adopté par 
les cantons («double Pukelsheim», voir l’encadré) 
présente plusieurs avantages par rapport à la mé-
thode Hagenbach-Bischoff16: meilleure propor-

12	 Bochsler (2010).
13	 Idem.	
14	 Blais et Massicotte 

(1996); Nohlen (2009).
15	 Bochsler (2005); Chan-

cellerie fédérale (2013); 
Linder et al. (2011).

16	 Pukelsheim (2014); 
Pukelsheim et Schuh-
macher (2004).

Maja Graf (BL, au centre) 
et Franziska Teuscher 
(BE, à droite), du parti 
des Verts, lors d’une 
réunion électorale 
en septembre 2011. 
Cette formation échoue 
souvent dans les petits 
cantons, en raison du 
système électoral.
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tionnalité, meilleure concordance entre les suf-
frages et les mandats, meilleure représentation 
des petits partis et plus grand choix de forma-
tions. Ces atouts seraient transposables à l’éche-
lon fédéral, surtout dans le cas des petits cantons. 
Une simulation récente de Bochsler et Alpiger 
(2011) montre que l’application du «double Pukel-
sheim» aux élections du Conseil national serait 
bénéfique pour les petits partis, aux dépens des 
grandes formations.

En outre, la fédéralisation croissante des 
élections et la disparition des particularités can-
tonales des partis sont d’autres arguments qui 
plaident en faveur d’une amélioration de la re-
présentation proportionnelle de notre système 
électoral, fortement marqué par la structure fé-
déraliste de notre pays. Une réforme qui viserait 
à instaurer un système aussi proportionnel que 
possible, avec une méthode de répartition des 
sièges à l’échelon fédéral – tout en conservant les 
circonscriptions électorales cantonales –, lui per-
mettrait de remplir au mieux une fonction essen-
tielle: rendre la composition du Parlement aussi 
fidèle que possible à la volonté du corps électoral. 

La question est toutefois de savoir si le ren-
forcement de cette fonction de représentation, 
induite par une nouvelle méthode de répartition 
des sièges, ne favoriserait pas à son tour la frag-
mentation, l’affaiblissement des partis modérés 
du centre et l’instabilité du gouvernement élu par 
les Chambres fédérales. Cette évolution porterait 
atteinte à une autre des principales fonctions de 

tout système électoral, soit la fonction de concen-
tration, qui permet de former un gouvernement, 
dont l’importance va croissant pour la Suisse. En 
outre, l’interdiction des listes apparentées, corol-
laire jusqu’ici du système électoral biproportion-
nel, nuirait à la fonction de participation.
Toutes ces réflexions ne doivent cependant pas 
nous faire oublier que le mode de scrutin suisse 
est l’un des plus équitables du monde, pour ce qui 
est de l’équivalence entre voix exprimées et man-
dats attribués.


